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Strasbourg, le 2 octobre 2008 
 

Signature d’une convention pluri-annuelle de 
développement de l’Insa de Strasbourg entre  

la Région Alsace et l’Insa de Strasbourg 
 
 
Adrien Zeller, Président du Conseil Régional d’Alsace, et Marie-Christine Creton,  
Directrice de l’Insa de Strasbourg, ont signé jeudi 2 octobre à 18h00 à l’Insa de 
Strasbourg la convention d’objectifs 2008-2010 et la convention de financement 2008, 
dans le cadre du soutien de la Région au développement des écoles d’ingénieurs en 
Alsace. 
 
La signature de la convention formalise l’engagement de la Région Alsace à accorder une 
subvention forfaitaire de 500 000 € à l’Insa de Strasbourg, pour le programme de l’année 
2008. Ce soutien intervient dans le cadre de la proposition d’un « pacte régional sur les 
formations d’ingénieurs en Alsace », faite par la Région en décembre dernier, à l’issue d’une 
étude montrant la nécessité d’augmenter de 50 % le nombre d’ingénieurs formés chaque 
année en Alsace. 
 
La déclinaison du pacte régional en faveur de l’Insa de Strasbourg vise d’ici 2010 à un 
développement des effectifs et un renforcement des grands axes de formation et de 
recherche. Les premières actions concernent des développements spécifiques, comme 
l’ouverture en 2008 d’une filière franco-allemande et d’une filière d’ingénieur par alternance 
en partenariat avec l’ITII Alsace, en génie climatique et énergétique et ultérieurement la mise 
en place d’une nouvelle formation en génie des systèmes industriels. 
L’Insa de Strasbourg s’attache par ailleurs à renforcer les caractéristiques qui font son 
originalité dans le paysage alsacien : un recrutement majoritairement au niveau bac, le 
développement d’une synergie entre recherche et formation, une collaboration étroite avec 
les entreprises, la possibilité de cursus ingénieurs – architectes, en même temps qu’une 
synergie entre ces formations, la présence de voies de formation par alternance. 
 
Les moyens financiers prévus par la convention pour soutenir le développement de l’Insa de 
Strasbourg comportent trois parties : le soutien annuel de la Région Alsace sur projets et 
dans le cadre d’un engagement pluri-annuel ainsi qu’un soutien aux projets immobiliers de 
l’établissement à plus long terme. 
 
La Région Alsace souligne dans la convention que le contrat d’objectifs suppose que de son 
côté, l’Etat mobilise aussi les moyens nécessaires, tant en postes d’enseignants-chercheurs 
qu’en fonctionnement et investissement.  
La Région et l’Insa de Strasbourg ont convenu d’indicateurs pour évaluer les apports 
respectifs et leurs résultats et impacts. 
 
 



 

 

 
L’Insa de Strasbourg ouvre une filière DEUTSCHINSA 

 
 
Dans le cadre de l’ouverture européenne de ses formations, l’Insa de Strasbourg a 
ouvert à la rentrée 2008 une formation bilingue franco-allemande accessible après le 
bac. Quatorze étudiants  francophones et germanophones suivent un cursus bilingue 
et biculturel menant aux métiers d’ingénieur ou d’architecte. 
 
La nouvelle classe de formation permettra à de jeunes bacheliers de langue maternelle 
française ou allemande de prolonger leur double culture au-delà du bac scientifique,  ce qui 
est une nouveauté en Alsace. 
En rassemblant élèves francophones et germanophones, professeurs français et allemands, 
ce groupe biculturel permet de répondre à un besoin très fort des entreprises françaises et 
allemandes : former des ingénieurs disposant de la double culture française et allemande. 
 
Bilinguisme et interculturalité 
 
Le contenu des enseignements se différencie de la filière classique par le bilinguisme et la 
pédagogie : 50% des enseignements scientifiques en allemand, 50 % en français, les 
professeurs allemands enseignant leur matière avec la pédagogie d’outre Rhin ; un stage 
supplémentaire dans le pays partenaire ; une promotion réduite : quatorze étudiants pour la 
première année ; un module sur l’interculturalité entre monde francophone et 
germanophone, assuré par l’Euro-Institut à Kehl. 
 
Une école d’été 
 
Le premier cycle international est précédé d’une école d’été de quatre semaines au mois 
d’août pour la remise à niveau en langue et en disciplines scientifiques. Elle s’adresse tant 
aux francophones qu’aux germanophones. L’école d’été se déroule à la Hochschule 
d’Offenbourg, partenaire du projet. 
 
Vers l’Europe 
 
Cette formation répond à la volonté de l’Insa de Strasbourg d’ouvrir ses formations vers 
l’Europe. Deux doubles diplômes ont d’ores et déjà été mis en place avec l’université de 
Karlsruhe (KIT) et l’université technique de Dresde (TUD). 
 
Outre le soutien apporté par la Région, une demande de cofinancement communautaire a 
été déposée. 
 
 
 
Contact pour la filière DEUTSCHINSA : 
Vincent Leridez, chargé du développement européen des formations 
03 88 14 49 49 - vincent.leridez@insa-strasbourg.fr 
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/groupe-franco-allemand/ 



 

 

L’alternance : au plus proche des besoins de l’entreprise 
 
 
Pour la rentrée 2008, l’Insa de Strasbourg a lancé une nouvelle formation d’ingénieur 
en génie climatique et énergétique par alternance, en partenariat avec l’Institut des 
techniques d’ingénieur de l’industrie (ITII) Alsace. Cette formation en trois ans s’ouvre 
aux titulaires d’un bac+2, étudiants de moins de 26 ans ou salariés justifiant de trois 
années d’expérience. L’école n’est pas novice dans le domaine, puisqu’elle propose 
depuis longtemps la formation initiale correspondante, ainsi qu’une formation par 
alternance en génie mécanique depuis 17 ans.  
 
 
« Ce projet répond à un réel besoin des entreprises dans le domaine de l’énergie », précise 
Bernard Flament, enseignant en génie climatique et énergétique à l’Insa. Ralph Kuthe, 
directeur de l’entreprise KUTHE SAS, confirme : « en France, le nombre de formations est 
insuffisant face aux départs en retraite massifs et à la demande du marché, particulièrement 
forte car la question des économies d’énergie et des énergies renouvelables se trouve au 
cœur des préoccupations des entreprises. Tous les niveaux hiérarchiques sont touchés, du 
technicien au chef d’entreprise. Cette formation va nous permettre d’ouvrir le recrutement à 
un nouveau public. » Les apprentis entreront dans la vie active avec les mêmes possibilités 
que les ingénieurs issus de la formation initiale. « Le besoin est tel que tous trouveront leur 
place », estime Bernard Flament, qui vient d’accueillir les 20 premiers élèves de cette 
formation. 
 
Une réponse adaptée au besoin 
 
L’entreprise prend part à la formation et à l’évaluation de l’élève au même titre que l’équipe 
pédagogique. De ce fait, « l’alternance permet d’accompagner le jeune dans sa formation et 
d’orienter son apprentissage au plus proche des besoins et spécificités de l’entreprise », 
estiment Véronique Thill, responsable emploi formation et Véronique Mazier, directrice des 
ressources humaines à la direction régionale Nord-Est d’Elyo Suez. « L’objectif est 
d’atteindre la meilleure adéquation entre les compétences développées par l’apprenant et la 
fonction qu’il pourra ensuite occuper dans l’entreprise, afin qu’il soit rapidement opérationnel 
et épanoui. » 
 
Une expérience dans la formation par alternance en mécanique 
 
L’Insa de Strasbourg, en partenariat avec l’ITII Alsace, propose depuis 17 années, la 
formation d’ingénieur en partenariat (FIP) dans la spécialité mécanique. Une expérience 
réussie de proximité avec les entreprises. 
 
 
 
 
 
Contact pour la filière GCE par alternance : 
Bernard Flament, maître de conférences 
03 88 14 47 43 -  bernard.flament@insa-strasbourg.fr 
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/alternance-fip/ 
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PREAMBULE 
 
 


L’Alsace au rendez vous de l’économie de la connaissance 
 
La Région Alsace a fondé sa politique de développement et de compétitivité sur l’innovation 
et la construction d’une économie de la connaissance, en cohérence avec la stratégie dite 
« de Lisbonne ». Elle l’a mise en œuvre en renforçant le système régional d’innovation, 
notamment par la création de l’Agence Régionale de l’Innovation et son articulation avec les 
CRITT, en soutenant ses pôles de compétitivité et l’émergence de nouveaux "clusters", et en 
apportant son concours aux politiques de formation et de valorisation conduites par les 
acteurs de l’enseignement supérieur, de la recherche et du monde de l’entreprise. 
 
Pour être compétitive au niveau local, mais également au niveau mondial, une économie de 
la connaissance doit en particulier s’appuyer sur son potentiel d’enseignement supérieur : les 
questions de formation, de qualification, d’innovation, de compétitivité, d’attractivité et de 
dynamique régionale sont liées.  
 
Nos sociétés ont en effet besoin de cadres bien formés, en particulier pour adapter nos 
entreprises aux défis du 21ème siècle, cadres à la fois de haut niveau technique et capables 
d’évoluer, experts dans la conduite de projets innovants, et à forte culture internationale. Les 
enjeux, eux-mêmes, ont évolué et toucheront de plus en plus les grandes questions 
environnementales et les problèmes de l’énergie, par exemple. 
 
Les besoins de "nouveaux ingénieurs" pour innover dans les territoires et bâtir le monde de 
demain s’expriment de plus en plus et partout : on peut rappeler les déclarations récentes en 
Suisse ou celles de la Chancellerie allemande sur la pénurie d’ingénieurs pour assurer la 
croissance économique européenne, ou encore les préconisations de l’OCDE, citant les 
Fachhochschulen, comme des exemples d’ouverture de l’offre de formations d’ingénieurs, 
d’une diversification des parcours et d’un ancrage sur le développement économique 
régional. L’acquisition de compétences associant des capacités managériales et 
internationales à un haut niveau technologique, montre également la diversification des 
métiers de l’ingénieur, présents dans la production, dans la conception et la conduite de 
grands projets, y compris internationaux, dans la recherche et développement ou l’innovation 
au sens large, dans les entreprises, PME ou grands groupes, dans les échanges 
commerciaux, etc. 
 
Dans l’évolution en profondeur de son tissu économique et, en particulier, pour rendre plus 
compétitive son industrie, l’Alsace a également besoin de former et employer de jeunes 
cadres. Dans l’ensemble des formations supérieures, l’insertion et la réussite 
professionnelles des diplômés, dans des métiers qui se diversifient, sont devenues une 
préoccupation majeure pour nous tous. Le lien social, l’élévation du niveau de qualification 
et, par conséquent, la capacité d’innovation de nos entreprises, en dépendent.  
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Les formations d’ingénieurs en Alsace sont en première ligne dans les défis que nous 
devons relever. Les étudiants formés, leur proximité avec le tissu industriel pendant trois à 
cinq ans, le potentiel de transfert et de recherche et développement des écoles elles-mêmes, 
leur place sur le marché international, puis leur capacité à irriguer durablement nos 
entreprises, sont des facteurs clés pour la compétitivité régionale.  
 
Un « pacte régional » pour le développement des formations d’ingénieurs 
 
Avec 2 250 élèves ingénieurs formés en Alsace, pour un peu plus de 700 diplômés par an, la 
situation de l’Alsace en matière de formations d’ingénieurs n’est pas bonne. Les plus 
récentes données de la Commission des Titres d’Ingénieurs (CTI) placent l’Alsace en  
13ème position des régions françaises pour le flux de diplômés. Selon le rapport OST 2006, 
les ingénieurs diplômés en Alsace représentaient 2,2 % des ingénieurs diplômés en France 
en 2003 et, pire, notre part était en baisse de 22 % depuis 1998. Ceci s’explique par le fait 
que le rythme annuel moyen de croissance des écoles d’ingénieurs en France est de 4,3 % 
(doublement des effectifs en 15 ans) ; ces effectifs ont augmenté partout, sauf dans  
5 académies, dont celle de Strasbourg. 
 
Face à ces enjeux la Région Alsace a souhaité disposer d’un diagnostic des formations 
d’ingénieurs en Alsace. Elle a pris l’initiative, en avril 2007, d’une étude précisant la position 
de l’Alsace dans le potentiel national, dressant un état des lieux, y compris structurel, des 
forces et faiblesses de l’offre alsacienne actuelle, et traçant des perspectives de 
développement. 
 
A partir de cette étude, la Région a défini les lignes d’une stratégie régionale de soutien aux 
formations d’ingénieurs. 
  
Cette stratégie s’inscrit dans une grande continuité : après avoir fortement contribué (plus de 
36 M€ cumulés depuis quinze ans) au développement du parc immobilier de nos écoles 
(ECPM à Cronenbourg, INSA et ENGEES à Strasbourg, ENSPS et ESBS à Illkirch, ENSISA 
et ISTA à Mulhouse, etc.), la Région Alsace, avec les autres collectivités, a pris des 
engagements financiers conséquents dans le cadre du Contrat de Projets 2007-2013, pour 
la reconstruction et l’extension de l’Ecole de Chimie de Mulhouse, avec la mise en œuvre 
d’une formation tri-nationale, et pour le renforcement de l’INSA. 
 
En sus de ces soutiens à caractère immobilier ou d’équipement inscrits au CPER, l’étude 
régionale révèle qu’il faut conforter plus nettement l’offre de formation d’ingénieurs en 
Alsace, accroître le nombre d’étudiants formés et irriguer davantage le tissu régional. 
 
C’est dans cette intention que la Région Alsace a fortement soutenu, dès 2007, l’initiative de 
création et les objectifs de l’association « Alsace Tech », qui fédère en Alsace les grandes 
écoles d’ingénieurs et de management. 
 
Dans une délibération de sa Commission Permanente du 3 décembre 2007, La Région 
Alsace s’est dite prête à reconduire et amplifier ses soutiens, dans un plan pluriannuel, en 
dégageant des objectifs partagés avec les établissements, dès lors que ces efforts seraient 
relayés par l’Etat qui conserve la tutelle de ces établissements, et en partenariat avec les 
collectivités alsaciennes partenaires du Schéma Régional de Développement Economique 
(SRDE) adopté en juillet 2006. 
 
La Région Alsace propose d’afficher un premier objectif quantitatif, qui devrait faire l’objet 
d’un véritable « pacte régional » entre les acteurs : 1 000 élèves ingénieurs diplômés par an 
en Alsace, à horizon de 2013, dont 1/3 devraient être insérés professionnellement en région. 
 
Au delà de cet objectif quantitatif, il s’agit de mieux articuler les formations d’ingénieurs avec 
l’ensemble des formations post-bac proposées aux jeunes alsaciens, de rapprocher les 
écoles d’ingénieurs du tissu des entreprises régionales, de conforter l’attractivité et le 
rayonnement de nos écoles. 
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La Région encouragera différentes voies que pourront suivre les établissements, en 
particulier en s’appuyant sur Alsace Tech, par exemple :  


- réflexion sur des cycles préparatoires intégrés favorisant le maintien en Alsace des 
élèves post-bac,  


- création de synergies avec des parcours universitaires de niveau L et M, permettant 
de diversifier les parcours de formation, 


- développement des formations en alternance et par voie de l’apprentissage, 
permettant l’intégration de nouveaux publics et une plus grande implication des 
professionnels,  


- développement de formations transversales et transdisciplinaires, associant en 
particulier des formations technologiques, de génie de l’innovation ou managériales, 
et favorisant l’adaptabilité des diplômés dans leur parcours professionnel, 


- ouverture vers de nouveaux domaines aux frontières des formations actuelles, et 
recherche de niches porteuses d’avenir, en particulier tournées vers les questions 
d’innovation et de développement durable, 


- accroissement de la mobilité transfrontalière, européenne et internationale des 
étudiants, avec en particulier le développement des cursus bi-nationaux et de la 
pratique des langues, 


- insertion des établissements dans des réseaux d’excellence et auprès de clubs de 
dirigeants, favorisant la visibilité et l’attractivité de ces établissements. 


 
Cet objectif pourra être atteint et de telles orientations mises en œuvre, en suivant trois types 
d’actions, que la Région propose de soutenir :  
 


- Consolidation des formations et des établissements existants en Alsace, 


- Ouverture à des opportunités d’alliance avec des établissements extérieurs, 


- Constitution de grands pôles de formation. 


 
L’INSA de Strasbourg, une école d’ingénieurs de rayonnement européen au cœur du 
développement régional  
 
L’INSA de Strasbourg, créé en 2003 à partir de l’ENSAIS1, membre du réseau des cinq INSA 
en France, est l’héritier d’une tradition plus que centenaire ; à l’écoute des entreprises, il 
répond à leurs besoins par la formation d’ingénieurs « métiers » à forte dominante 
technologique tout en valorisant les spécificités qui font l’originalité et la force de l’école. Ses 
missions sont la formation d’ingénieurs et d’architectes, la recherche scientifique et 
technologique de haut niveau, la formation continue d’ingénieurs et de techniciens, la 
diffusion de la culture scientifique et technique. 
 
L’INSA de Strasbourg compte 1 239 élèves en 2006-2007, pour 244 ingénieurs diplômés en 
2006 (auxquels il faut ajouter 44 architectes), dont 14 en alternance en partenariat avec 
l’ITII2. A la création, l’objectif était d’atteindre un flux de 280 ingénieurs par an en 2008. 
L’INSA est donc la première l’école d’ingénieurs d’Alsace, avec les spécialités suivantes 
(outre la filière architecture) : 


- génie civil, 
- topographie, 
- génie mécanique, 
- génie électrique, 
- génie climatique et énergétique, 
- mécatronique, 
- plasturgie. 


 


                                                 
1 ENSAIS : Ecole Nationale Supérieure des Arts et Industries de Strasbourg 
2 ITII : Institut des Techniques d’Ingénieur de l’Industrie 
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Bien qu’en deçà des objectifs espérés, les effectifs étudiants n’ont cessé de croître, passant 
de 1 034 à la rentrée 2003-2004 à 1 239 aujourd’hui (+ 20 %), en particulier par la montée en 
charge des deux années post bac (+ 150 élèves dans cette période), tandis que le nombre 
de diplômés stagne. 
 
Dans le classement du magazine « Le Point » (2005), les 5 établissements du réseau INSA 
sont placés dans les 12 meilleures écoles d’ingénieurs en cinq ans (sur 44 classées). Malgré 
une situation difficile quant à ses moyens, l’INSA de Strasbourg obtient une excellente 
douzième place. Dans le palmarès des écoles d’ingénieurs (avec ou sans prépa) du 
« Nouvel Economiste » du 1er février 2007, établi par les DRH, sur 42 établissements 
retenus, l’INSA de Strasbourg est classée 12ème et améliore son précédent score de  
6 places. Le magazine « Capital » (février 2007) souligne que sa filière architecture est 
considérée comme la meilleure en France par les professionnels. 
 
L’Etat assure l’essentiel des moyens de l’école et a permis le développement de l’INSA 
(immobilier, personnel, dotation de fonctionnement, …) par le biais de sa tutelle (Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche). Son intervention est comparable dans 
l’ensemble du réseau des INSA, cependant inférieure par élève à Strasbourg. 
 
La difficulté en Alsace tient en réalité au fait que l’INSA de Strasbourg est récent dans ce 
réseau et dans ce profil d’établissement (même si l’ENSAIS était très ancienne). C’est 
également le plus faible en nombre d’ingénieurs diplômés. Il a dû mettre en place un premier 
cycle et sa Direction a fait le choix judicieux de renforcer le potentiel de recherche : c’était la 
condition sine qua non pour intégrer le réseau INSA. 
 
Dans le même temps les capacités d’accueil, les moyens en personnels et en 
fonctionnement n’ont pas suivi : la dotation globale de fonctionnement de l’Etat par élève a 
baissé de 28 %. Ainsi, dans le réseau INSA (Lyon, Toulouse, Rennes, Rouen et Strasbourg), 
Strasbourg est le plus récent et, faute d’un accompagnement en moyens, peine à rester 
accroché aux autres instituts qui progressent de leur coté.  
 
Il y a donc là une situation singulière, mal appréciée par l’Etat, mais qui oblige les 
collectivités locales, et d’abord la Région, qui a un intérêt particulier à soutenir cet 
établissement au sein du réseau INSA. 
 
Un partenariat Région Alsace / INSA de Strasbourg bien établi 
 
Au cours des dernières années, et hors de tout engagement contractuel avec l’Etat, l’INSA a 
pu bénéficier du soutien régional dans de nombreux domaines : bourses de valorisation et 
de recherche, renforcement des relations industrielles, équipements de laboratoire, soutien 
sur projets, appel à projet R&D. Au total, c’est un soutien régional de 1,8 M€ qui a été 
engagé au cours des trois dernières années (2005-2007). Un véritable service des relations 
industrielles a ainsi vu le jour au sein de l’établissement. 
 
La Région Alsace soutient également fortement la mobilité internationale des étudiants de 
l’INSA. A ce titre, 550 bourses de mobilité Boussole ont été accordées aux étudiants de 
l’INSA au cours des trois dernières années. 
 
Pendant cette période, l’INSA a participé au lancement et à l’animation de plusieurs réseaux 
s’inscrivant dans la stratégie régionale dans le domaine de l’innovation : Alsace Tech, déjà 
mentionné, l’Agence Régionale de l’Innovation, Semia, Conectus Alsace, les pôles de 
compétitivité, partenariat dans le cadre des plate-formes technologiques, participation au 
Réseau Technologique d’Alsace, … 
 
Localisé en centre ville à Strasbourg, sur le campus de l’Esplanade, il a bénéficié d’une 
extension mise en service en 2005. La surface SHON de l’école est actuellement de plus de 
28 000 m2. 
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Dans le cadre du CPER 2007-2013, une inscription de 2,8 M€ pour le renforcement des 
formations à l’INSA a été contractualisée, pour une opération estimée initialement à 7 M€. 
 
Dans ce contexte, le soutien régional a, par ailleurs, été amplifié en 2007-2008 autour de 
quelques priorités : international, apprentissage, soutien aux étudiants en difficulté, dans le 
cadre d’un aide exceptionnelle de 300 000 €. Cette aide a notamment permis : 
 


- la création d’une classe post-bac franco-allemande pour la rentrée 2008, 


- le montage d’une plate-forme d’auto apprentissage et formations à distance, existant 
dans les autres écoles du réseau : chef de projets et premiers équipements, 


- la pérennisation et structuration d’un véritable service des relations entreprises : dans 
l’immédiat, un poste de conseiller technologique viendrait conforter la cellule 
« entreprises » initiée avec le concours de l’Etat, 


- l’ouverture d’une formation par alternance en génie climatique et énergétique pour la 
rentrée 2008. 


 
Parallèlement, la Région a apporté son soutien à l’INSA dans ses démarches :  
 


- appui auprès de la CTI pour la demande d’ouverture de la formation en alternance en 
génie climatique et énergétique 


- intervention auprès de la Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
pour obtenir une réévaluation de la dotation de l’Etat à l’école et la création de 
postes. 


 
 
Au vu de ces éléments, la Région Alsace et l’INSA de Strasbourg décident de formaliser leur 
coopération dans un contrat d’objectifs et de moyens pour la période 2008-2010 autour de 
trois volets : 
 
- Quelle ambition pour l’INSA d’ici fin 2010 ? 
- Quelle stratégie et quel plan d’actions ? 
- Quels moyens ? 
 
 
 


VOLET 1 :  L’AMBITION POUR L’INSA DE STRASBOURG D’ICI 2010 
 
 


Il s’agit de décliner le « pacte régional » sur les formations d’ingénieurs, qui prévoit le 
renforcement des formations d’ingénieurs par un soutien au développement des écoles 
existantes.  
 
L’INSA prévoit, à échéance de 7 ans, une augmentation de 50 % (soit 120 diplômés 
supplémentaires) des flux d’ingénieurs diplômés, soit 350 diplômés par an contre  
230 actuellement, dont la voie de l’alternance (62) et le maintien des flux d’architectes à  
48 diplômés par an. Cet objectif quantitatif nécessite un accroissement par paliers du 
nombre de diplômés par an, ce qui impose, compte tenu des sorties en cours de cursus, une 
augmentation annuelle de 80 à 100 étudiants d’ici à 2010.  
 
Il souhaite renforcer les grands axes de sa formation / recherche en ingénierie et technologie 
dans trois domaines: 
 


- environnement naturel, aménagé et construit (pôle ENAC), 
- performance des processus industriels (pôle PPI), 
- sciences et technologies de l’information et de l’ingénierie (pôle STII). 
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En matière de formation, trois objectifs peuvent être combinés :  


- renforcer ses capacités d’accueil pour atteindre très vite l’objectif visé d’ingénieurs 
diplômés et contribuer aux besoins d’ingénieurs pour l’économie alsacienne, 


 
- développer la possibilité d’obtention de double diplôme architecte/ingénieur dans le 


cadre d’une demande croissante de nouveaux débouchés : double compétence, 
développement durable …, 


 
- conforter l’établissement pour le hisser, dans ses moyens et sa performance, au 


niveau des autres instituts du réseau INSA. 


 
En matière de recherche, l’INSA travaille sur trois objectifs complémentaires : 
 


- dynamiser les équipes existantes par le recrutement de chercheurs et une 
collaboration accrue entre les composantes ingénieurs et architectes, 


 
- développer des partenariats de site par la création de laboratoires communs avec 


l’Université de Strasbourg et l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de 
Strasbourg, 


 
- renforcer les synergies avec les thématiques des pôles de compétitivité alsaciens. 


 
Il souhaite à ce titre accéder aux financements européens. 
 


En matière de valorisation industrielle et régionale, l’INSA souhaite renforcer son 
implication au sein des différents réseaux de l’innovation en Alsace, accroître l’implication 
des industriels dans ses formations et dans ses projets de R&D, valoriser et diversifier son 
offre de services aux entreprises, en complémentarité avec les CRITT et les plate-formes 
technologiques. 


 
En matière de rayonnement, l’INSA souhaite travailler au développement de collaborations 
internationales, avec l’ambition : 
 


- d’être un acteur à part entière d’une « région métropolitaine du Rhin Supérieur », en 
complémentarité avec les établissements du réseau EUCOR, les Fachochschulen et 
les Instituts Frauenhofer, dans la perspective du Congrès Tripartite de 2010, 


 
- de participer aux coopérations internationales soutenues par la Région Alsace : Linz, 


Québec, Pologne, Roumanie, Chine, … 
 
 


VOLET 2 :  STRATEGIE ET PREMIER PLAN D’ACTIONS 
 
 


L’INSA de Strasbourg s’attache à l’originalité de son positionnement à travers quelques 
éléments essentiels, qui fondent sa stratégie : 
 


- un recrutement majoritaire au niveau Bac,  


- le développement d’une synergie entre recherche et formation, 


- une collaboration étroite avec les entreprises, matérialisée par le nombre important 
de projets menés pour leur compte, le niveau significatif de collecte de taxe 
d’apprentissage, l’existence d’un service des relations industrielles et l’engagement 
des professionnels dans le cursus de formation, 


- la possibilité de cursus d’ingénieurs-architectes, en même temps qu’une synergie 
systématique entre ces formations, 


- la présence de voies de formation en alternance. 
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Pour les trois prochaines années, l’INSA réaffirme son intention de renforcer son 
positionnement sur ces différents leviers qui s’inscrivent pleinement dans la stratégie 
régionale de développement économique (SRDE et SREF). Il souhaite mettre à profit les 
ressources complémentaires apportées par la Région Alsace pour être un acteur dynamique 
du « pacte régional » sur les formations d’ingénieurs, à travers quatre axes de travail 
complémentaires : 
 


- le développement de fonctions et ressources partagées au sein de l’association 
Alsace Tech : entrepreneuriat, Europe, développement durable, forum Alsace Tech – 
entreprises, communication en et hors Alsace …, 


 
- la création et le renforcement de cursus bilingues franco–allemand, de double 


diplômes et le soutien à la mobilité des étudiants à l’étranger dans le cadre d’une 
période obligatoire de trois mois minimum à l’étranger, 


 
- le rôle joué dans la chaîne de l’innovation à travers une participation aux actions et 


une implication au sein des structures régionales d’appui à l’innovation : Agence 
Régionale de l’Innovation, Conectus Alsace, SEMIA, pôles de compétitivité, plate- 
formes technologiques, CRITT …, 


 
- l’élaboration d’une stratégie immobilière globale (schéma directeur global de 


développement immobilier) comme acteur du « plan Campus » de Strasbourg, dans 
le prolongement de l’étude préalable conduite en 2008 avec le soutien de la Région 
Alsace (déménagement ou extension sur place). 


 
Dans ce cadre, l’INSA de Strasbourg a engagé un premier plan d’actions : 
 


- mise en place d’un plan de soutien aux étudiants en difficulté,  


- ouverture d’une classe post-bac franco-allemande en 2008, 


- ouverture d’une formation par apprentissage en génie climatique et énergétique en 
2008, 


- ouverture d’une formation par apprentissage en génie civil en 2009 (sous réserve 
accord CTI), 


- ouverture d’une formation initiale en génie des systèmes industriels en 2009 (sous 
réserve accord CTI), 


- initiation à la recherche pour tous les étudiants, à partir de 2009. 
 
 
 


VOLET 3 :  LES MOYENS 
 
 


Le volet financier du présent contrat d’objectifs comportera trois parties : 
 


- un soutien annuel de la Région Alsace au développement de l’INSA, sur projets et 
dans le cadre d’un engagement pluriannuel, pouvant être abondé par des fonds 
FEDER et INTERREG sur certaines opérations, 


- un soutien à la stratégie immobilière de l’établissement à plus long terme, par la mise 
en œuvre de la participation régionale au titre du Contrat de Projets Etat-Région  
(2,8 M€ entre l’Etat et les collectivités). La Région Alsace propose de solliciter les 
autres collectivités sur ce volet immobilier, 


- un soutien au logement des étudiants de l’école, par une participation régionale à la 
construction, par l’association des anciens élèves, d’une nouvelle résidence devenue 
indispensable pour accompagner l’accroissement quantitatif des effectifs de l’école, 
ce dans le cadre d’un accompagnement des collectivités locales. 
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Soutien au développement de l’école  
 
Au vu des projets soumis annuellement par l’école, la Région Alsace pourrait abonder de 
manière significative le budget alloué à l’école par le Ministère de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche au titre du contrat quadriennal 2009-2012. 
 
A titre indicatif, la participation régionale pourrait être fixée à 1,5 M€ sur trois ans, sur 
présentation de projets à valider annuellement dans une convention d’exécution. La Région 
Alsace se rapprochera des autres collectivités pour envisager leur abondement à due 
concurrence. 


 
Accompagnement de la stratégie immobilière 
 
L’enveloppe inscrite au Contrat de Projets s’élève à 2,8 M€, avec une participation régionale 
de 0,5 M€. Dans le cas où l’avancement de projets immobiliers plus conséquents de l’INSA 
le justifieraient en cours d’exécution du CPER, la Région Alsace proposerait de se 
rapprocher des autres collectivités en vue de parvenir à un doublement des concours locaux, 
permettant de faire passer leur montant de 1,5 M€ à 3 M€, notamment en vue d’amorcer une 
réponse globale à la stratégie immobilière de l’école pour les 5 à 10 ans à venir et en tenant 
compte des possibilités offertes dans le cadre du plan campus. 


 
Soutien au logement de ses étudiants  
 
L’association « Arts et industries », des anciens élèves de l’école, joue un rôle moteur 
auprès de la Direction, du Conseil d’Administration et de la communauté étudiante. Ses 
engagements sont multiples pour promouvoir et soutenir l’évolution de l’école. La 
construction, sur fonds propres, il y a plusieurs années, de la maison de l’ingénieur et de 
l’architecte (MIA 1) avec environ 200 studios, en est l’exemple clé. Le projet d’une MIA 2 
s’inscrit dans la même ligne : accompagner le développement de l’école. Il faut noter que 
cette initiative contribue à satisfaire le besoin en construction-rénovation de logements 
étudiants dans lequel s’inscrit le CROUS, dans le cadre du plan campus de Strasbourg. 
 
Le projet prévoit la construction de 200 studios supplémentaires. La Région Alsace propose 
de participer à ce projet avec les autres collectivités. La subvention régionale est estimée à 
0,8 M€ sur trois ans. Cette contribution est mentionnée, pour mémoire, dans ce présent 
contrat d’objectifs. 
 
 
 


MISE EN ŒUVRE 
 
 
La réussite de ce contrat d’objectifs suppose que, de son côté, l’Etat mobilise les moyens 
nécessaires, tant en postes d’enseignants-chercheurs qu’en fonctionnement et 
investissement. La Région réaffirme en effet la nécessité, de la part de l’Etat, d’abonder 
significativement les moyens humains et immobiliers de l’école, au regard des moyens 
dévolus aux autres établissements du réseau INSA et du potentiel de développement de 
l’école, qui s’inscrit totalement dans la politique régionale. Des engagements de l’Etat en ce 
sens devront être précisés dans le contrat d’Etablissement 2009-2012. 
 
Par ailleurs, pour financer son développement, l’INSA de Strasbourg mobilisera par priorité 
les contributions suivantes : 
 


- co-financement, sur projets, par les programmes INTERREG et FEDER,  
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- financements privés issus de l’association des anciens élèves, de la collecte de la 
taxe d’apprentissage, d’une fondation dont la création est en réflexion, 


- ressources propres diverses de l’école, 


- subventions des autres collectivités locales : Ville et Communauté Urbaine de 
Strasbourg, Département du Bas-Rhin. 


 
Pour chacune d’entre elles, la Région Alsace appuiera les demandes formulées par l’école.  
 
Pour leur mise en œuvre, les objectifs contenus dans la présente convention cadre 
donneront lieu à une ou plusieurs conventions particulières. 
 
 
 


EVALUATION 
 
 
La Région Alsace et l’INSA conviennent de quelques indicateurs clés permettant de mesurer 
les apports respectifs, les résultats et l’impact des projets soutenus dans le cadre du présent 
contrat d’objectifs :  
 
- nombre d’ingénieurs et d’architectes diplômés, 
- proportion d’élèves diplômés embauchés dans une entreprise en Alsace 
- réussite en cursus ingénieurs, 
- nombre de bourses régionales accordées, 
- nombre de projets R&D soutenus et budgets afférents, 
- projets soutenus et budgets afférents (coûts complets), 
- chiffre d’affaire réalisé avec le monde économique, dont le % pour l’Alsace, 
- nombre de bourses régionales à l’étranger, 
- montant de la taxe d’apprentissage collectée, 
- indicateurs synthétiques de l’enquête emploi CTI. 
 
Le concours de la Région Alsace sera conditionné par : 
 
- la mention du soutien régional dans la communication de l’école 
- la production annuelle des indicateurs clés. 
 
 
 
 
Fait à Strasbourg, le  
 
 
 
 
 
Adrien ZELLER      Marie-Christine CRETON 


Président du Conseil Régional d’Alsace                     Directrice de l’INSA de Strasbourg 





